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2.1	 Présentation	du	site
Date	de	création	du	site	: 12/03/1996
Autres	protections	:	englobe les sites inscrit et classé du «Mont des Alouettes» ainsi que plusieurs monu-
ments historiques.
Surface	:	1 112 ha
Descriptif	du	site	:	la ville est située au nord-est de la Vendée. Elle  est ancrée dans un paysage aux reliefs 
à la fois marqués dans sa partie nord-est et relativement plats au sud-ouest. La commune des Herbiers tire 
ses origines de l’époque romaine.  Une des légions s’établit sur une colline qui prendra plus tard son nom : le 
Mont des Alouettes. Dès lors, les événements qui vont s’y succéder au cours des siècles suivants vont léguer 
à la ville actuelle un patrimoine architectural riche et diversifié : l’abbaye de la Grainetière, plusieurs châteaux 
et leur parc, des églises, etc.
L’AVAP est éclatée en onze périmètres différents répartis sur toute la commune. Indépendamment de ce 
découpage géographique, la zone est divisée en secteurs caractéristiques du patrimoine urbain et paysager 
existant :
-  les secteurs urbains ZPU1, ZPU2, ZPU3 et ZPU4,
-  le secteur ZPA correspondant à la zone agricole comprenant les villages situés à proximité des monuments 

et des sites remarquables,
-  le secteur ZPN ou zone paysagère sensible à dominante végétale,
-  le secteur ZPL correspondant à la zone paysagère de loisir (lieu-dit la Charillère).

Identité	des	paysages	boisés	:
• les ensembles forestiers de la forêt d’Ardelay et de la forêt domaniale de la Maha,
• les bosquets associés à la riche trame bocagère locale, principalement situés dans les périmètres nord et est.

Les	points	remarquables	du	site	:
• la présence d’un patrimoine bâti de grande qualité, symbole de l’identité historique et culturelle locale,

Les	enjeux	pour	les	milieux	boisés	:
• mettre en place ou poursuivre la gestion durable des boisements afin d’assurer le maintien du couvert vé-

gétal existant sur l’ensemble du site,
• veiller à la sécurisation du patrimoine arboré vis à vis des bien et des personnes.
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2.2	Modalités	de	gestion
Règles de gestion
Les règles de gestion présentées ci-dessous, sont extraites du règlement de zone spécifiquement établies pour 
l’AVAP des Herbiers. Elles doivent être respectées obligatoirement par le propriétaire forestier. Elles concernent 
des principes de première importance dont le non respect peut significativement dégrader la qualité du site et/ou 
perturber la biodiversité concernée.
Le	suivi	de	ces	règles	de	gestion	n’exonère	pas	le	propriétaire	des	démarches	administratives	liées	à	la	demande	
d’autorisation	spéciale.	A	tout	moment,	le	propriétaire	forestier	peut	demander	conseil	auprès	du	STAP.

«Article 10 : repérage des points de vue 
Les points de vue et panoramiques intéressants sur des monuments ou paysages remarquables ont été repérés et 
figurent sur les plans de repérage du patrimoine paysager (cf. documents graphiques de l’AVAP).
Sont interdites les constructions et aménagements de toutes natures (constructions, équipements techniques, 
enseignes, plantations, etc...) susceptibles de les perturber.»

Avant toute démarche, le propriétaire forestier est encouragé à se rapprocher de l’Architecte des bâtiments de 
France :

STAP	de	Vendée
Bâtiment préfectoral Merlet, 31, rue Delille

CS 70759 - 85018 LA ROCHE SUR YON
Tél. 02.53.89.73.00 / Fax 02.51.37.37.18

Internet : http://www.culturecommunication.gouv.fr/Regions/Drac-Pays-de-la-Loire/
Batiments-de-France/STAP-de-vendee


